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Article 25:    Les actes législatifs

1. La loi et la loi-cadre européennes sont adoptées, sur proposition de la Commission,
conjointement par le Parlement européen et le Conseil conformément aux modalités de la
procédure législative visées à l'article X (deuxième partie de la Constitution). Si les deux
institutions ne parviennent pas à un accord, l'acte en question n'est pas adopté.

Des dispositions spécifiques sont d'application pour les cas prévus à l'article Z (ex-troisième
pilier).

2. Dans les cas spécifiques prévus par la Constitution, les lois et les lois-cadres européennes sont
adoptées par le Conseil.

2bis Les lois européennes qui, selon la Constitution, revêtent un caractère organique, sont
adoptées selon la procédure définie dans chaque cas par celle-ci, par le Parlement européen et
le Conseil ou par le Conseil seul.

3. Lorsqu'ils statuent dans le cadre d'une procédure conduisant à l'adoption d'une loi européenne ou
d'une loi-cadre européenne, le Parlement européen et le Conseil siègent en public.

Explication éventuelle :

La pratique montre qu'il existe un certain nombre d'actes de droit dérivé qui ont clairement
une valeur supralégislative, ne sont pas adoptés selon la procédure de codécision (par exemple, la
décision sur les ressources propres), voire dérogent au monopole d'initiative de la Commission (par
exemple la procédure électorale uniforme). D'autre part, un certain nombre de protocoles et
d'annexes d'importance relative alourdissent actuellement les traités : certains pourraient être
transformés en "lois organiques". Sans créer un nouvel instrument juridique, il est donc souhaitable
de prévoir que les lois à caractère organique puissent déroger à la procédure décrite au paragraphe 1,
premier alinéa.


